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Aux affirmations sur RFI de l’ancien prési-
dent de l’Assemblée nationale Guy
Nzouba-Ndama "sur la situation très cri-
tique des finances publiques", le ministre
du Budget et des Comptes publics ne veut
pas céder à ce pessimisme exagéré et de
mauvaise foi. S’il reconnaît que la crise pé-
trolière actuelle impacte tous les pays du
monde entier, y compris le Gabon, il se fé-
licite, néanmoins, des mesures auda-
cieuses prises par l’Exécutif. Lesquelles
garantissent à ce jour le paiement régulier
des salaires, le financement de la scolarité
des élèves ou encore la poursuite des
grands chantiers comme celui de la Can
2017.
L’Union : Monsieur le ministre, l’ancien
président de l’Assemblée nationale Guy
Nzouba-Ndama et candidat déclaré à
l'élection présidentielle de 2016 a af-
firmé sur les ondes de RFI que le Gabon
serait en situation de cessation de paie-
ment. La réaction du ministre du Bud-
get et des Comptes publics.
Christian MAGNAGNA : Tout d'abord, aunom du gouvernement, je voudrais m'in-digner du contenu fallacieux des propostenus par celui qui, resté président de l’As-semblée nationale pendant presque vingtans, est associé aux textes législatifs adop-tés par l'institution qu'il présidait et éga-lement comptable des difficultésstructurelles qui ont miné notre État du-rant cette période, de par sa position dansla chaîne des décideurs et leaders publics.Aussi, dans un régime constitutionnel telque le nôtre, le président de l’institutionchargée de voter les lois, dont les lois de fi-nances, et de contrôler l’action du gouver-nement, donc de donner quitus de sagestion à ce dernier, peut-il s’exonérer, pardes déclarations radiophoniques, de saresponsabilité dans la situation politiqueet économique que traverse notre pays ?Poser la question, c'est y répondre impli-citement. Ensuite, pour édifier l'opinion

publique nationale et internationale surson affirmation d'une situation de cessa-tion de paiement de l'Etat gabonais, je vou-drais y répondre par quelques questionsqui valent des démentis...
On vous écoute…- Premièrement, un État en cessation depaiement peut-il assurer régulièrement, àdates échues, les paiements des traite-ments de ses agents, des pensions de sesretraités, des bourses scolaires et estu-diantines comme le fait notre pays à cejour ? Deuxièmement, un État en faillitepeut-il assurer le financement de la scola-rité de ses élèves, des examens et concoursde ses établissements scolaires et univer-sitaires, comme nous l'avons fait l'annéedernière et comme nous continuons à lefaire à ce jour normalement ? Troisième-ment, un État en faillite peut-il continuerà financer ses missions intérieures et ex-térieures, comme nous le faisons à ce jour? Et, enfin, quatrièmement, un État en fail-lite peut-il lancer des vastes chantierscomme ceux de la CAN 2017 et de la pré-paration des échéances électorales de2016, comme nous le faisons maintenant,sans dons extérieurs ? Répondre à cesquelques questions par la négative c'estprouver et démontrer que les caisses del'État gabonais ne sont pas vides. Il est, parconséquent, évident que l'Etat gabonaisn'est pas en cessation de paiement. Donclorsque M. Nzouba Ndama affirme que leGabon est en cessation de paiement, il pré-tend alors qu’il n’a pas perçu ses émolu-ments de PAN jusqu’à sa démission; il niele fait que les fonctionnaires gabonais sontrégulièrement payés le 25 de chaque moiset qu’ils le seront de nouveau le 25 avril; ilfeint d’ignorer qu’en dépit d’un contextedifficile, l’Etat continue d’honorer ses en-gagements internationaux et d’œuvrer à larésorption de sa dette à l’égard de sesfournisseurs.
Dans ce cas, Monsieur le ministre,
qu'est-ce qui peut motiver la teneur de
tels propos ?- En fait, quand M. Nzouba Ndama croit

critiquer l’optimisme du chef de l’Etat etde ses collaborateurs, il est en réalité sur-pris par la détermination des hommes etde femmes qui font face avec courage etabnégation, aux vents contraires de lacrise économique mondiale actuelle. Car,est-il encore besoin de dire que la conjonc-ture économique et financière internatio-nale du moment est une réalité? Tous lesexperts financiers reconnaissent qu'ellen’épargne aucun Etat et met à l’épreuvetous les gouvernements du monde, no-tamment les pays émergents et en voie dedéveloppement. Notre pays irait ainsi àvau-l’eau si des mesures audacieuses deréduction du train de vie de toutes les ins-titutions de l’Etat n’avaient pas été prisespar le gouvernement. Manquant proba-blement de patriotisme, M. Nzouba Ndamaa cru ne pas devoir supporter l’effort col-lectif, préférant présenter sa démission. Il

est donc évident que la volonté réformistedu chef de l'Etat gêne certains "privilé-giés".
Franchement, l'État éprouve-t-il vrai-
ment des difficultés à régler ses charges
?- Ni le chef de l'Etat, ni le gouvernementn’ont jamais nié les difficultés financièresque traverse le Gabon, à l’instar de tous lespays producteurs de ressources natu-relles, notamment le pétrole, sur tous lescontinents. En revanche, le gouvernementfait observer que grâce aux décisions desréformes courageuses et clairvoyantes ini-tiées par le président de la République etmenées par le gouvernement, notre payssupporte bien mieux que d’autres, les se-cousses dues à l’effondrement des coursdes ressources naturelles. Cependant, mal-gré cet environnement globalement péna-lisant, le gouvernement, sous la très hauteinspiration du président de la République,Son Excellence Ali Bongo Ondimba, de-meure ferme sur son engagement à réfor-mer en profondeur le fonctionnement denotre État, afin de le rendre plus apte à sa-tisfaire les besoins du peuple gabonais,comme en témoignent les faits suivants enmatière de gestion des finances publiques: le passage à un mode de budgétisationaxé sur les objectifs de performance et lesrésultats ; l’adoption d’un corpus de règlesjuridiques garantissant une totale trans-parence et un contrôle rigoureux de la ges-tion des finances publiques, ou encore larationalisation de la gestion des person-nels et des structures administratives, envue de la maîtrise des charges publiques,etc. 

…Christian Magnagna : " l'Etat gabonais n'est pas en 
cessation de paiement "
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Propos recueillis par Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Le ministre du Budget et des Comptes
publics, Christian Magnagna. 
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LE Conseil national de lacomptabilité (CNC) a tenusa première assembléeplénière, mercredi, à Libre-ville, sous la présidence duministre du Budget et desComptes publics, ChristianMagnagna. L’objectif de cesassises qui ont réuni plu-sieurs directeurs générauxdes administrations pu-bliques, des représentantsdu patronat, de la Chambrede commerce et de l’Uniondes experts-comptables duGabon, était de faire l’étatdes lieux du fonctionne-ment actuel de cette struc-ture, afin qu’elle devienneun véritable outil de ratio-nalisation et de formalisa-tion de l’informationfinancière et comptable.Selon Christian Magnagna,les activités du conseil, lan-cées en 2011 après la no-mination d’un secrétairepermanent, ont porté à cejour sur la production des

textes permettant d’as-seoir son organisation etson fonctionnement. «
Cette réunion s’inscrit dans
la volonté du chef de l’Etat
de mettre la gouvernance
financière et comptable au
cœur de l’administration de
notre pays. C’est le lieu ici
de saluer les efforts dé-
ployés par notre adminis-
tration dans la
consolidation des directives
de la Cémac relatives à la
gestion budgétaire et
comptable », a indiqué leministre du Budget et desComptes publics.

Le CNC a pour missions,entre autres, d’interpréteret d'émettre des avis surl’application des normescomptables ; donner sonavis préalable sur toutesles réglementations, ins-tructions ou recommanda-tions d’ordre comptable ;mener et encourager lesrecherches théoriques etméthodologiques en ma-tière de comptabilité ainsique leurs applications pra-tiques ou encore prendrepart aux travaux des orga-nismes internationaux denormalisation comptables.

Assurer un fonctionnement optimal
Conseil national de la comptabilité

MSM
Libreville/Gabon

Une vue des participants au Conseil national de la
Comptabilité sous la direction du ministre du Budget

et des Comptes publics, Christian Magnagna.
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